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Réseau régional des territoires forestiers AURA

Forêt et (biens) communs : des concepts 
revisités aujourd’hui par les protagonistes ?

Jonathan LENGLET – UMR Silva
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Pignaud, 1980

FORÊT ET SOCIÉTÉ ?
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FORÊTS ET FORESTIERS SOUS TENSION
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DÉPASSER LES APPROCHES CLASSIQUES VERS DE NOUVEAUX COMMUNS ?

Les communs forestiers, un objet politique émergent 
?
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Une longue histoire des communs

COMMUNS HISTORIQUES

Le phénomène des enclosures

• Mouvement progressif à partir du XVIe siècle : changement du statut des terres d’abord par accords 
négociés puis par la loi (enclosure parlementaire).

• Influence forte des physiocrates au XVIIIe siècle : les communs sont considérés comme des obstacles 
au développement.

• En France, période libérale et triomphe de l’idéologie propriétaire consacré par le Code civil 
napoléonien de 1804 (article 544). La propriété devient absolue (usus, fructus, abusus), l’intérêt 
général doit se justifier devant elle.

Communs forestiers médiévaux

• Au XIe siècle – Droits d’usage individuels et collectifs. Droits collectifs sur le 
communaux (dont forêts) qui n’appartiennent à personne. Ex. consortages pour 
la gestion des canaux d’irrigation, des alpages…

• Importance de la Carta Foresta de 1215 : accès et préservation des communs 
forestiers, notamment pour assurer la subsistance des plus pauvres
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Une longue histoire des communs

COMMUNS HISTORIQUES

• Au XIXe siècle les forestiers adoptent un vision résoluement negative  de l’utilisation des communaux par les sociétés rurales
et s’efforcent d’en récupérer la gestion (soumission au régime forestier, code forestier de 1827).

• La forêt a vocation à être soit un bien public soit un bien privé, sans intermédiaire possible (context de méfiance envers les 
corporations dans le context post-révolutionnaire).

• Les communaux n’ont pas complétement disparus au profit de l’enclosure en France et occupant encore 
une part non négligeable du territoire (10% , Vivier, 1998) : gestion des rivières, gestion collective des 
pâturages (associations foncières pastorales).

Horace Vernet (1789-1863)
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Définition et renouveau chez les économistes

LES BIEN COMMUNS

Rivalité Non-rivalité

Excluabilité
Biens privés

Ordinateur, chaise
Biens de club

Bibliothèque, VOD

Non-excluabilité
Bien communs
Eau, biodiversité

Biens collectifs
Connaissance, santé

• Origine dans la sphere économique avec les travaux de Paul Samuelson (1954) qui caractérise les biens en
function de leur degré de rivalité et d’excluabilité.

• Hardin institute le principe du tiers exclu (excluded middle) : il ne peut y avoir d’intérêt personnel dans le 
bien commun (l’objet est divisible en parts). Thèse nominaliste qui renie l’existence du commun en tant
que tel (ce qui existe, ce sont les parts matérielles). Confusion entre commun et libre accès.

• Analyses ensuite popularisées par les travaux de Garett Hardin (1968) et d’Elinor Ostrom (1990).

“Biens publics impurs”

« Tragédie des biens 
communs »
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LES BIEN COMMUNS

Elinor Ostrom (1933-2012)

• Pour Ostrom les communs se définissement parl’existence d’une resource, 
d’une communauté et de règles. 

• La communauté fixant des règles, on montre qu’il existe d’autres formes de 
regulation qui ne sont ni le marché, ni l’Etat

• Règles opérationnelles
• Règles de choix collectifs
• Règles de choix constitutionnels

Ressource

Règles Comm.

Définition et renouveau chez les économistes (Ostrom)

• Les biens communs se définissent par les régimes institutionnels qui les 
gouvernent (sans reference à la nature du bien)

• Existance de dispositifs d’auto-organization et d’auto-regulation encadrés
par des faisceaux de droits (accès, prélèvement, gestion, exclusion, 
alienation) reconnus par les usagers
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Entre confusion et opportunités

COMMUN, COMMUNS, BIEN COMMUNS ?

• Pour les sociologies, ce qui caractérise le bien commun sont les usages et la gestion collective des 
biens, fondés sur une gouvernance communautaire (Dardot et Laval, 2014)

Confusion entre res nullius, res communis, res publicae

• En droit romain, la res communis est la chose qui appartient à tous sans être appropriable par personne

• Pour le juriste il n’existe que des “choses communes” (Article 714 du Code Civil) – “Qui n’appartiennent à 
personne mais dont l’usage est commun à tous” […] “des lois de police règles la manière d’en jouir”. 

Une fois approprié, la chose devient un “bien”, qui dans certains cas peut renvoyer au “bien commun” 
(mais est-ce dans l’intérêt general ?)

Comment situer les communs, comme tiers dans la relation duale entre l’individu et la loi ?

L’originalité des communs est de se réapprorpier en partie ces règles de police et de formuler une critique de 
“l’idéologie propriétaire” (Coriat, 2015)
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DÉPASSER LES APPROCHES CLASSIQUES VERS DE NOUVEAUX COMMUNS ?

Les nouveaux communs

• Glissement de la sphere économique vers la sphere politique, constitution en catégorie d’action qui articule materiel et immatériel, 
environnemental et social afin de construire de nouvelles approaches pour comprendre et d’agir dans les territoires

• En lien avec le développement d’initiatives et d’experiences de la société civile contestataires sur l’appropriation de l’espace, des ressources
naturelles, des services publics…

• Il n’y a pas que les choses communes qui peuvent donner lieu à l’existence de communs, les biens publics ou privés peuvent également être
gérés en commun (par exemple les jardins partagés).

« Les communs, dans leur dimension théorique et pratique, sont aujourd’hui devenus une notion investie de manière plurielle, pragmatique et 
radicale, pour concevoir des modalités d’organisation qui proposent des alternatives aux gouvernances reposant sur la propriété privée ou 
l’État »

Renouveau des communs à la faveur d’un contexte de transition :

• Changements climatiques, crise écologique et démocratique

• Retrait progressif de l’Etat

• Aspiration à une autonomie reforcée, quête de sens et de justice 

Jourdain, 
2021
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DÉPASSER LES APPROCHES CLASSIQUES VERS DE NOUVEAUX COMMUNS ?

Des nouveaux communs ? Ni lieux, ni biens !

Configurations complémentaires et partiellement alternatives aux formes marchandes et publiques propes au 
capitalisme contemporain (Weinstein, 2015)

• Penseurs, activistes, porteurs de projets ou opposants sont définis ou se définissent comme
commoners

• Les commoners ne détiennent pas de droit d’usage ou de propriété pour s’affirmer comme légitimes

Le mouvement des communs

Objets à l’usage partagé (l’exclusion en est difficile) et à la gestion en tout ou partie menée par un collectif ou 
une communauté d’usagers considérés ou auto-déclarés comme légitimes » (Kebir et al. 2016). 

Les communs :

• se définissent par leur usage et non par leur nature, ce sont des processus, un commun se decide et peut évoluer. 

• constituent la base économique et sociale de la “société civile”, qui repose sur des forms d’association collectives entre individus
libres

• ne suppriment pas la propriété, ils la rédéfinissent (cf. article 554 du code Civil)

• ont deux rationnalités : instrumentale (efficacité) et axiologique (droit et justice)
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DÉPASSER LES APPROCHES CLASSIQUES VERS DE NOUVEAUX COMMUNS ?

Wallet et Kebir, 2020

Commun, bien commun, récapitulons

1. “Le bien commun” (universel) ; Thomas d’Aquin
2. Les biens communs ; Samuelson
3. Les Common pool resources ; Ostrom
4. Les Communs

?
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DYNAMIQUES DES COMMUNS HISTORIQUES EN VALAIS (SUISSE)
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DES COMMUNS HISTORIQUES À REVITALISER ?

Les forêts sectionnales

Plus de 4000 forêts sectionnales en France (26 000 biens sectionnaux environ)

Une pérennité menacée : ex. « Proposition de loi visant à favoriser la 
dissolution des sections de commune » (2019)

Association Force de Défense des Droit et Biens des Communautés 
Villageoises et des Membres de Sections de Commune

Un outil de gestion et de contestation ?

« En tant que symbole de la connexion profonde et continue de sa 
communauté avec le Mont, son histoire et son patrimoine, la 
section de commune reste essentielle afin que le peuple de 

Mourex puisse encore s’identifier à ce paysage et le préserver 
pour les générations futures – le protéger de la surexploitation ou 

du bétonnage » (Smith, 2020)
Forêt sectionnale de Mourex, Jura (Smith 2020)
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DE NOUVEAUX COMMUNS FORESTIERS ?

Désengagment progressif de l’Etat sur les questions des biens communs environnentaux, deux
voies se présentent : soit un recourt au marché, soit un recours aux communs (associations, etc). 

Les nouveaux communs forment des collectifs organisés en réseaux autour d’objets
environnementaux (forestiers) :

• Ils sont assez informels et les individus restent libres de leurs actes, tout en disposant d’un libre
accès à l’information.

• Ils ne répondent pas seulement à des logiques de filière ou d’interprofession mais de co-
construction du territoire (organisation collective pour valoriser le territoire, en créant de 
nouvelles solidarités.

• Ses contours sont flous et il est ouvert vers l’extérrieur. L’association peut être lâche ou formelle
(propriété).

Commun latent qui repose sur des forms de réseaux existants (Tsing, 2017).

Des nouveaux communs forestiers à appréhender

Groupement forestier citoyen et écologique, RAF



16 09 décembre 2021 | Rencontres du CEP J. Lenglet|

DYNAMIQUE DES COMMUNS TERRITORIAUX DANS LE PNRHL

Exemple du PNR du Haut-Languedoc
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Landscapes of the Haut-Languedoc – J. Lenglet
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Table 2. Characteristics of the commoning process in the PNRHL

Forests are complex, multi-purposes socio-ecosystems – J. Lenglet

DYNAMIQUE DES COMMUNS TERRITORIAUX DANS LE PNRHL

Lenglet et al., (à paraitre)

Lenglet et al, (à paraitre)Différents degrés de « commoning »
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ANALYSER LES PROCESSUS DE TRANSITION DANS LES TERRITOIRES FORESTIERS
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COMMUNS, TRANSITION ET DÉVELOPPEMENT FORÊT-TERRIOIRE

Communs forestiers et développement territorial

• Contester ou contribuer au développement territorial en proposant des modes de gestion des ressources
alternatifs

• Réseau cumulative d’initiatives portées par les acteurs locaux à même de transposer les communs en
experiences tangibles

Dans quelle mesure les acteurs forestiers seront capables d’hybrider les modes traditionnels et 
d’inventer de nouvelles forms d’organization qui contribuent au développement territorial ? 
(Gasselin et al., 2021)

Base solide pour les formes alternatives de production d’organisation sociale (De Angeli, 2013)

?
Cassagnoles village (Haut-Languedoc)– J. Lenglet

Utilisation partagée du territoire permet de concilier objectifs économiques et de conservation. Postule qu’une gestion forestière respectueuse (ou une forme
d’agriculture) permet la coexistance.

Ces systèmes riches et multifonctionnels ont disparu après la seconde guerre mondiale a profit d’accrues ou de boisements. C’est d’aillleurs cette dynamique qui 
entraine les initiatives de conservation et de développement (reserves, PN, PNR).

Cette approche reconnait qu’il existe une pluralité de points de vus légitimes qui ne s’opposent pas nécessairement les uns aux autres. Ceci implique une
comprehension mutuelle des acteurs impliqués et un partage du territoire.

Communs et land sharing



Une question ?
Pour plus d’informations : 

jonathan.lenglet@agroparistech.fr


